
Les embarcations de sauvetage de la Classe I doivent aussi satisfaire aux
nditions suivantes:

(a) Embarcations de Sauvetage avec Flotteurs intérieurs seulement

La flottabilité d'une embarcation en bois de ce type doit être assurée par des

issons à air étanches ayant un volume total au moins égal au dixième de la

pacité cubique de l'embarcation.
La flottabilité d'une embarcation métallique de ce type ne doit pas être

férieure à celle qui est exigée ci-dessus pour l'embarcation en bois de même

ýpacité cubique; le volume des caissons à air étanches doit être augmenté en

Inséquence.
(b) Embarcations de Sauvetage avec Flotteurs intérieurs et extérieurs

La flottabilité intérieure d'une embarcation en bois de ce type doit être

>surée par des caissons à air étanches ayant un volume total au moins égal à

ýpt et demi pour cent de la capacité cubique de l'embarcation.
Les flotteurs extérieurs peuvent être constitués par du liège ou par toute

itre matière au moins équivalente. Ne sont pas admis les flotteurs dont le

Mplissage est constitué par du jonc, du liège en copeaux ou en grains, ou par

>ute autre substance à l'état de déchets et sans cohésion propre, non plus que

ýs flotteurs nécessitant une insufflation d'air.
Lorsque les flotteurs sont en liège, leur volume, pour une embarcation en

Ois, ne doit pas être inférieur aux trente-trois millièmes de la capacité cubique

e l'embarcation; s'ils sont en une autre matière que le liège, leur volume et leur

1stallation doivent être tels que la flottabilité et la stabilité de l'embarcation ne

Oient pas inférieures à celles d'une embarcation similaire pourvue de flotteurs

nliège.
La flottabilité d'une embarcation métallique ne doit pas être inférieure à

elle qui est exigée ci-dessus pour une embarcation en bois de même capacité

ubique; le volume des caissons et celui des flotteurs extérieurs doivent être

ýugmentés en conséquence.
REGLE XXVI

Embarcations de la Classe II

Les embarcations de la Classe Il doivent satisfaire aux conditions suivantes:

a) Embarcations ouvertes ayant la partie supérieure du bordé repliable, avec
des fßotteurs intérieurs et extérieurs

Une embarcation de ce type doit comporter à la fois des caissons à air

tanches et des flotteurs extérieurs. Leur volume total, pour chacune des per-

nnes que l'embarcation est apte à recevoir, doit avoir au moins les valeurs


